
CONTRE LA CORIIIIPI'ION ET LES AGAINST C.aHRI!FrION AND 

ECOWOMIC Eh1Bn;LZLEMENTS 

Bujumbura, le A.Sj./11/2014 

A son Excellence Monsieur le Pr4sident de 
la Rkpublique du Burundi avec les 
assurances de notre plus haute considdration 

A Buiumbura 

Transmis conie pour Information 4 : 

- . Son Excellence Monsieur le Deuxitme vice- 
pksident de la R6publique du Burundi avec 
les assurances ,de motre t r ks  haute 
considdration ; .. 

- Son Excellence Monsieur f'Ombudsman de 
la Rdpublique du Burundi avec Ies 
assurances de notre tr&s haute considkition 

0biet  : Vol organis6 des terrains de I'Etat A travers 

la CNTB : Cas du terrain G6 it Ngagara 

Excellence Monsieur le PrCsident de la R4publique, 

Nrrus avons un grmd honneur de nous adresser aup&s de votre plus haute autorite pour vous 
demander d'adter, dans les 'plus brefs dklais, le vol organis& des term domaniales de I'Etat 
h travers la Commission Nationale des Terres et Autres Biens (CNTB), qui s'observent 
depuis un bon bout de temps, Le cas prbsent est celui du terrain communkment appelt 
(( G6 n, quartier Kigexi (en face du Chanic et Oldeast ) sis en commune urbaine de Ngagara. 

En effet, Excellence Monsieur le President de la Rkpublique, il s'agit d'un terrain domanial 
de 215 hectares appartenant I'Etat depuis Ie 3 mai 1954 (date de paiement de 
l'indemnisation). L'OLUCOME dktient des informations dignes de foi selon Iesquelles il y 
await une liste compl&te des Mndficiaires de l'indemnisation et les montants qu'ils ont regus. 
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En outre, c'est en 1956 que J'Etat a proctdk A la cartographie de cet endrait aprks 
l'indemnisation des anciens habitants en 1954. Pour la viabilisation de ce lieu, 1'Etat 
burundais await dkbaurse une s o m e  de prks de 5 milliards de Fbu. 

Aujourd'hui, des gens se sont plaints a la CNTB, affirmant faussement que ce terrain leur 
appartient. Nous croyans que la CNTB n'a pas pris le temps n6cessaire pour analyser les 
plaintes qui lui ont 6t6 sournises et elle a tranchk en faveur de ces voleurs prCsurn6s des biens 
de la Rkpublique. Il\n7y await meme pas eu de procks avant cefte triste decision de la CNTB. 
Ce qui est tr&s regrettable, c'est que pareilles situations skbservent dans plusieurs coins du 
Burundi oG visiblement des bandes de gens s'organisent pour voler des terres de 1'Etat par le 
truchement de la CNTB. Cependant, 170LUCOME sait qu'au moment des anciens 
rCgimes, certains citoyens et 17Etat se sont accaparCs indument des biens d'autrui et 

qu'ils doivent imp6rativement les rendre i gui de droit. Mais tout doit se faire dans la 
c1al-E. 

L70LUCOME vous demande, Excellence, de tout faire pour arreter cette situation qui ne vise 
qu7A constituer la mafia organiske autour du dktoumement des biens publics, notamment ce 

cas du quartier Kigeri. 

Dans Pattenfe d'une urgente correction, nous vous prions d'agrker, Excellence Monsieur le 
President de la Rkpublique, l'expression de notre plus ha1 

. . -'"c- . ? - Excellence Monsieur re Ministre a la Prksidence chargk de la Borne' Gouvernance et 
de la Privatisation ; 

- Excellence Monsieur le Ministre de I'environnement, de l'urbanisme et de 
l'amknagernent du territaire; 

- Monsieur le Prbident de la Commission Nationale des Terres et Autres Biens 
(CNTB) ; 

- Monsieur le Pr6ident de la Cow spkciale Terres et Autres biens. 

Sis chausske Prince Louis RWAGASORE n"47,1nr 4tage.TBI : +257 22 25 20 20 ou +257 78 85 3004 (numero vert) 
Fax : 22 24 99 49 
Site web: www.olucorne.bi BP 6616 0C)JUMBURA-BURUNDI 


